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Conditions d’annulation du Centre de langues 

 

L'inscription est définitive. Le « délai de désinscription » indiqué sur le site internet concerne 
uniquement les cours semestriels et uniquement les étudiant·e·s de l’Unifr – les conditions suivantes 
s’appliquent en sus : 

 

1. Personnes internes à l’Université 

1.1 Cours semestriels et autres formations gratuites 

a) Pendant la période d’inscription, tout désistement doit être annoncé le plus rapidement 
possible au secrétariat afin que la place puisse être attribuée à un·e autre participant·e. 

b) Un désistement après la période d’inscription est à communiquer par écrit au secrétariat 
et à l’enseignant·e du cours concerné. 
 

1.2 Formations payantes 

Le point 2.2 s’applique également aux personnes internes à l’Université. 

 

2. Personnes externes à l’Université 

2.1 Cours semestriels payants  

a) En cas d'annulation avant la fin de la période d’inscription, une somme de CHF 50.– par 
cours vous sera facturée pour couvrir les frais administratifs, y compris en cas de maladie 
ou d’accident.  

b) En cas d’annulation après la fin de la période d’inscription (dès la 3e semaine du 
semestre), la totalité du montant d’inscription sera exigée. Sur présentation d’un certificat 
maladie ou accident empêchant la validation du cours, l’inscription peut être reportée sur 
le semestre ou l’année suivante pour suivre le même cours ou un cours du même niveau 
sans frais supplémentaires.  
 

2.2 Autres formations payantes 

a) En cas de désistement jusqu’à 15 jours avant le début de la formation, une somme de 
CHF 50.– vous sera facturée pour couvrir les frais administratifs, y compris en cas de 
désistement pour maladie ou accident. 

b) En cas de désistement entre 14 et 7 jours avant le début de la formation, la moitié du prix 
du cours, mais au minimum CHF 50.– vous sera facturée pour couvrir les frais 
administratifs. En cas de désistement pour maladie ou accident et sur présentation d’un 
certificat couvrant au moins la moitié de la durée de la formation, une somme de CHF 50.– 
vous sera facturée pour couvrir les frais administratifs. 

c) En cas de désistement moins de 7 jours avant le début de la formation, la totalité de la 
finance d’inscription sera exigée. En cas de désistement pour maladie ou accident et sur 
présentation d’un certificat couvrant au moins la moitié de la durée de la formation, une 
somme de CHF 50.– vous sera facturée pour couvrir les frais administratifs. 

 

En cas d'un nombre insuffisant d'inscriptions, le Centre de langues se réserve le droit d'annuler la 
formation, ce qui implique alors un remboursement total de vos frais d'inscription. 

 


